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(54) Connecteur pour appareil électrique, et chargeur comprenant un tel connecteur

(57) La présente invention a pour objet un connec-
teur pour un appareil électrique, comportant un boîtier
(1) supportant au moins une paire de broches mâles
(2a, 2b) destinées à être reliées électriquement à des
fils conducteurs d'une prise femelle, et un cordon d'ali-
mentation (3). Selon l'invention, ledit connecteur (3) por-

te un moyen de fixation (4) du cordon d'alimentation (3)
sur lequel au moins une (2a) desdites broches mâles
peut venir s'enficher dans une position de rangement
du connecteur.

Application notamment aux chargeurs pour télé-
phones mobiles.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un connec-
teur pour un appareil électrique, et concerne plus parti-
culièrement le problème de rangement et/ou de trans-
port d'un tel connecteur lorsqu'il n'est pas utilisé.
[0002] Une application non limitative illustrant typi-
quement le problème précédent est le connecteur équi-
pant un chargeur de téléphone mobile. Ce chargeur
comprend classiquement un boîtier supportant au
moins une paire de broches mâles destinées à être re-
liées électriquement à des fils conducteurs d'une prise
femelle (prise secteur), et un cordon d'alimentation. Le
chargeur comprend en outre des moyens de contact
électrique à l'extrémité du cordon d'alimentation oppo-
sée à celle fixée au boîtier, pour permettre la connexion
électrique entre le cordon et le téléphone mobile. Dans
le cas de chargeurs simples, ces moyens de contact
électrique sont constitués d'une prise. Dans le cas de
chargeurs du type chargeurs de bureau, ces moyens de
contact électrique ont en outre une fonction de support
du téléphone dans une position quasi verticale.
[0003] Bien que les téléphones mobiles aient une
autonomie de plus en plus importante, il reste souhai-
table de pouvoir emporter le chargeur avec soi, notam-
ment dans le cas de voyages s'étalant sur plusieurs
jours. Pour économiser de la place, l'utilisateur va gé-
néralement entourer le cordon d'alimentation autour du
boîtier du connecteur. L'extrémité de ce cordon d'ali-
mentation opposée à celle fixée au boîtier va alors soit,
être coincée si possible sous un des derniers enroule-
ments, dans le cas d'un chargeur simple, soit, dans le
cas d'un chargeur de bureau, laissée désolidarisée par
rapport au boîtier.
[0004] Dans le premier cas, l'enroulement est peu fia-
ble, et le cordon d'alimentation risque de se voir fragili-
sé. Dans le second cas, le cordon peut aisément se dé-
rouler.
[0005] En outre, le problème du rangement et du
transport se pose également dès la fabrication d'un
chargeur. La plupart du temps, le cordon d'alimentation
est enroulé après fabrication du chargeur, et maintenu
enroulé grâce à une attache rapide posée par le fabri-
cant. Cette attache rapide est généralement constituée
par un petit fil en matière plastique tressé autour des
enroulements du cordon. Une telle attache ne permet
en aucun cas d'automatiser la pose de l'attache. En
outre, une fois que l'utilisateur a déballé pour la premiè-
re fois son chargeur, l'attache est en général définitive-
ment perdue.
[0006] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénient précédents.
[0007] Ce but est atteint grâce à un connecteur pour
un appareil électrique, comportant un boîtier supportant
au moins une paire de broches mâles destinées à être
reliées électriquement à des fils conducteurs d'une prise
femelle, et un cordon d'alimentation, caractérisé en ce
que ledit connecteur porte un moyen de fixation du cor-

don d'alimentation sur lequel au moins une desdites
broches mâles peut venir s'enficher dans une position
de rangement du connecteur.
[0008] La présente invention a également pour objet
un chargeur pour téléphone de radiocommunications
comprenant le connecteur selon l'invention et des
moyens de contact électrique à l'extrémité dudit cordon
d'alimentation opposée audit boîtier pour permettre un
contact électrique entre ledit cordon d'alimentation et le
téléphone de radiocommunications, caractérisé en ce
que lesdits moyens de fixation font partie intégrante
desdits moyens de contact électrique.

- la figure 1a illustre un premier mode de réalisation
d'un connecteur selon l'invention, dans une position
d'utilisation du connecteur;

- la figure 1b illustre le connecteur de la figure 1a
dans une position de rangement;

- la figure 2a illustre un deuxième mode de réalisation
d'un connecteur selon l'invention, dans une position
d'utilisation du connecteur;

- la figure 2b illustre le connecteur de la figure 2a
dans une position de rangement;

- la figure 3 est une vue en coupe d'un connecteur
selon une variante de réalisation du connecteur des
figures 1a et 1b.

[0009] Sur les différentes figures, on a représenté un
connecteur comportant un boîtier 1 supportant au moins
deux broches mâles 2a, 2b, et un cordon d'alimentation
3 dont on ne voit pas l'autre extrémité, afin de ne pas
surcharger inutilement les dessins. Comme cela a été
spécifié précédemment dans le cas d'un chargeur de
téléphone, cette autre extrémité soit porte une prise
pour la connexion électrique au téléphone, soit est reliée
à un moyen de contact électrique faisant également of-
fice de support de téléphone.
[0010] Selon l'invention, le connecteur comprend en
outre un moyen de fixation 4 permettant de fixer le cor-
don d'alimentation à au moins l'une des deux broches
mâles dans une position de rangement du connecteur.
Au préalable, le cordon est de préférence enroulé
autour du boîtier comme indiqué sur les figures 1b ou
2b.
[0011] Dans le premier mode de réalisation illustré sur
les figures 1a, 1b et 3, le moyen de fixation 4 comporte
une plaquette 40 présentant un trou traversant 41 dont
les dimensions sont adaptées à la section de la broche
mâle 2a sur laquelle la plaquette vient s'enficher dans
la position de rangement. De préférence, les dimen-
sions et la forme du trou traversant 41 sont telles qu'el-
les permettent une insertion facile de la broche 2a dans
ce trou traversant, mais un retrait moins aisé de la pla-
quette, afin d'éviter que le cordon ainsi attaché ne se
désolidarise involontairement de la broche 2a.
[0012] Le cordon d'alimentation 3 étant de préférence
enroulé au préalable autour du boîtier 1, comme illustré
sur la figure 1b, la plaquette 40 peut avantageusement
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présenter au moins un deuxième trou traversant (non
représenté) permettant d'ajuster la fixation en fonction
de la longueur du cordon d'alimentation 3. De cette ma-
nière, le cordon 3 peut toujours être attaché à la broche
2a, même s'il n'est pas enroulé de la même façon d'une
fois sur l'autre (enroulement plus ou moins serré).
[0013] Dans le second mode de réalisation représen-
té sur les figures 2a et 2b,le moyen de fixation 4 se pré-
sente sous la forme d'un capuchon adapté pour être fixé
par recouvrement sur l'une des deux broches mâles
dans ladite position de rangement. Là encore, , les di-
mensions et la forme du capuchon sont telles qu'elles
permettent une insertion facile de la broche 2a dans ce
capuchon, tout en évitant un retrait intempestif de ce
capuchon sans action volontaire de l'utilisateur.
[0014] Les moyens de fixation 4 ont toujours été re-
présentés sur les figures comme étant fixés au cordon
d'alimentation 3. Ceci peut être fait par tout procédé
connu d'attache (collier d'attache par exemple). Bien
entendu, on placera les moyens de fixation 4 au plus
près de l'extrémité du cordon d'alimentation 3 opposée
à celle reliée au boîtier.
[0015] Il est également possible de placer les moyens
de fixation réellement à l'extrémité de ce cordon, c'est-
à-dire, dans le cas du chargeur de téléphone, au niveau
du moyen de contact électrique (prise ou support) des-
tiné à la connexion électrique entre le cordon et le télé-
phone. Ce mode de réalisation permet d'intégrer le
moyen de fixation 4 au moyen de contact électrique, et
de simplifier le processus de fabrication (pièce obtenue
par exemple par moulage d'une matière plastique).
[0016] Dans une autre variante non schématisée de
l'invention, les moyens de fixation 4 sont tels que toutes
les broches mâles du connecteur peuvent être enfi-
chées simultanément dans une position de rangement
du connecteur. Dans le cas du connecteur de la figure
1a, cela reviendrait à avoir deux trous traversant espa-
cés d'une distance identique à celle séparant les deux
broches 2a, 2b, et dans le cas du connecteur de la figure
2a, deux capuchons également espacés d'une distance
identique à celle séparant les deux broches 2a, 2b.
[0017] Avantageusement, le moule destiné à fabri-
quer le boîtier 1 est tel que les broches mâles 2a, 2b
s'étendent sensiblement parallèlement et sont séparées
sur toute leur longueur prise à partir du boîtier 1 par un
espace vide 5 de manière à permettre un enroulement
maximal du cordon d'alimentation 3 autour du boîtier 1
et entre les deux broches mâles 2a, 2b, comme repré-
senté sur la figure 3.
[0018] Grâce à l'invention, l'enroulement et la fixation
du cordon d'alimentation à l'issue de la fabrication du
connecteur peuvent être aisément automatisés. En
outre, l'utilisateur se voit offrir un moyen simple et fiable
pour ranger et transporter son connecteur.
[0019] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
chargeur de téléphone mobile, et s'applique notamment
également à tout type de connecteur comportant un boî-
tier supportant des broches mâles, et un cordon d'ali-

mentation relié à son autre extrémité à une prise, ou un
appareil électrique.

Revendications

1. Connecteur pour un appareil électrique, compor-
tant un boîtier (1) supportant au moins une paire de
broches mâles (2a, 2b) destinées à être reliées
électriquement à des fils conducteurs d'une prise
femelle, et un cordon d'alimentation (3), caractérisé
en ce que ledit connecteur (3) porte un moyen de
fixation (4) du cordon d'alimentation (3) sur lequel
au moins une (2a) desdites broches mâles peut ve-
nir s'enficher dans une position de rangement du
connecteur.

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit moyen de fixation (4) comporte une pla-
quette (40) présentant un trou traversant (41) dont
les dimensions sont adaptées à la section de la bro-
che mâle sur laquelle la plaquette (40) est enfichée
dans ladite position de rangement.

3. Connecteur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite plaquette (40) présente au moins un
deuxième trou traversant permettant d'ajuster la
fixation en fonction de la longueur du cordon d'ali-
mentation (3).

4. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit moyen de fixation (4) se présente sous
la forme d'un capuchon adapté pour être fixé par
recouvrement sur l'une (2a) des deux broches mâ-
les dans ladite position de rangement.

5. Connecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdites
broches mâles (2a, 2b) s'étendent sensiblement
parallèlement et sont séparées sur toute leur lon-
gueur prise à partir du boîtier (1) par un espace vide
(5) de manière à permettre un enroulement maxi-
mal dudit cordon d'alimentation (3) autour dudit boî-
tier (1) et entre les deux broches mâles (2a, 2b).

6. Connecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les deux
broches mâles (2a, 2b) peuvent venir s'enficher si-
multanément dans ledit moyen de fixation (4).

7. Connecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de fixation (4) sont fixés audit cordon d'ali-
mentation (3).

8. Chargeur pour téléphone de radiocommunications
comprenant un connecteur selon l'une quelconque
des revendications précédentes et des moyens de
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contact électrique à l'extrémité dudit cordon d'ali-
mentation (3) opposée audit boîtier (1) pour permet-
tre un contact électrique entre ledit cordon d'alimen-
tation et le téléphone de radiocommunications, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de fixation (4)
font partie intégrante desdits moyens de contact
électrique.

9. Chargeur selon la revendication 7, caractérisé en
ce que lesdits moyens de contact électrique ont en
outre une fonction de support du téléphone de ra-
diocommunications.
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